
Annexe 2 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES DE COLLECTE ET  

DE RECYCLAGE DES BATTERIES DE MOBILITE ELECTRIQUE

(VÉLO À ASSISTANCE ELECTRIQUE, EDPM* ETAUTRES)
*Trottinette, Overboard, Gyropode, Skatebord … batteries<20kg



Collecte des batteries de mobilité, EDPM et autres pour

les points de collecte

Collecte « gratuite » - Minimum de 10 batteries de mobilité EDPM, VAE, Trottinettes etc (non

Endommagées*) - sauf batteries > 20 kg

1. Mail à Corepile mobilite@corepile.fr – Prise des coordonnées du point decollecte

2. Signature d’un contrat de reprise des batteries de mobilité EDPM et autres batteries, puis  

confirmation de la demande d’enlèvement par le point de collecte (engagement de remettre que des  batteries 

usagées non endommagées*) Mise à disposition gratuitement par Corepile des conteneurs de stockage et 

de collecte

3. Sur demande Corepile fait passer sous 10 jours le collecteur mandaté qui viendra sur rdv prendre des 

fûts plastiques ou métalliques et remettra autant de contenant vides – le collecteur émet leBsd

4. Retour du Bsd au point de collecte

Bsd = Bordereau de suivi de déchets

* NE CONCERNE PAS :

Les batteries très endommagées ou totalementdémontées

Des procédures de sécurisation sont fournies aux points de collecte (ensachage et vermiculite, neutralisation de la batterie…) 
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mailto:vae@corepile.fr


Les contenants pour la collecte des batteries de mobilités 

Respect ADR –n°d ’homologation sur les contenants

Remplissage et fermeture selon mode opératoire précisé sur procédure fournies au point de collecte

Remise des contenants vides lors des collectes – Emission du Bsd par le collecteur

Il peut y avoir également encore des collecte en carton homologué transport ADR 
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Dimensions:

H: 82 cm D: 65 cm

≈ 30 à 40 batteries

Fût métal

Sache

Vermiculite

Fût plastique

Dimensions:

H: 57 cm D: 41 cm

≈ 10 à 12 batteries

Vermiculite

Sache

OU



Schéma complet de la collecte jusqu’au recyclage

Mise sur palette 80*120  

Palette filmées

Tri par couple électrochimique

Recyclage selon technologies
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Recyclage (Taux de recyclage ~65%)

Réception des Batteries  

(stockage sous surveillance thermique)

Séparation / table densimétrique / Overband / courant de foucault

Fraction  

Métallique

Démontage si nécessaire puis Broyage des batteries

Décharge totale des batteries

Aciérie

Fraction Non  

Ferreuse Cu/Al

Fraction Non  

métallique – plastique  

joint Polymères
Black Mass Poudre de  

Manganèse contenant la cathode  

et l’anode

Fonderies  

alliages

Incinération ou  

enfouissement  

CSDU1
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CSDU1 centre de stockage de déchets ultime – déchets

stabilisé avec un liant chimique avant enfouissement

Valorisation Thermique ou  

Hydrométallurgique avec  

récupération des métaux  

comme le Co, Nickel


